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Couverture 1 : la Tour de Mondoubleau vue de Cormenon 

Couverture 4 : manifestations du 1er semestre 2026 

Mairie 
 

Jours et horaires d’ouverture 
 

Lundi :  8 h 30 - 12 h 15 / 14 h - 17 h 

Mardi :  8 h 30 - 12 h 15 / fermée au public 

Mercredi :  8 h 30 - 12 h / fermée 

Jeudi :  8 h 30 - 12 h 15 / 14 h - 17 h 

Vendredi :  8 h 30 - 12 h 15 / 14 h - 17 h 
 

CONTACT 
 

 : 02 54 80 90 73  

Courriel : mairie@mairiedemondoubleau.fr 

Retrouvez toutes les informations sur le site : 

mairie-mondoubleau.com 

 

https://www.facebook.com/mairiemondoubleau 
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Chères Mondoublotières, Chers Mondoublotiers, 
 

Pour notre commune, l’année 2025 restera à jamais 

marquée par la disparition brutale de son maire, Jean-

Claude Thuillier, le 25 août dernier. Aussi, mes premiers 

mercis vont à ceux qui ont alors su être présents, 

trouver du temps disponible, un engagement 

supplémentaire, pour que la commune puisse faire face 

à cette épreuve. Je tiens à remercier tout 

particulièrement l’équipe des agents administratifs et 

techniques, qui ont été des appuis si solides. 

 
L’année 2026 sera d’abord celle des grands chantiers. 

Celui de l’église tout d’abord. Sur la place, nos habitudes de circulation sont quelque peu 

perturbées. Les commerçants ambulants se sont réorganisés et tout le monde y met du 

sien. Chacun trouve peu à peu ses marques, et le marché, resserré sur l’esplanade de la 

mairie, a belle allure. Le long de l’église et rue Saint-Pierre, le fleuriste et la coiffeuse 

restent ouverts et accessibles à pied. 

Celui de L’Egrenne ensuite. Cette friche abandonnée se transformera bientôt en un lieu 

équipé de salles de réunions, de bureaux et d’un espace d’atelier. Ce sera un lieu vivant, 

ouvert, utile pour les entreprises, associations, habitants, au cœur du bourg. 

Une commune est faite aussi de petits chantiers, où votre aide est précieuse. Les projets 

retenus via le budget participatif sont en bonne voie de réalisation, à la forteresse et dans 

le parc Consigny.  Des boîtes à livres réalisées par des retraités motivés et habiles 

prendront bientôt place aux quatre coins de la ville. A gauche de la halle, le nouveau 

Hubleau, point d’information touristique et culturel confié à l’association Pays du Perche 

en Loir-et-Cher, ouvrira bientôt ses portes pour informer habitants et visiteurs des 

richesses du territoire des Collines du Perche. 

L’année 2026 sera aussi celle des élections municipales, les 15 et 22 mars, temps fort de 

la vie républicaine, auquel il est important que les citoyennes et citoyens participent. 

N’oubliez pas de vous inscrire sur les listes électorales avant le 6 février. 

Et n’oubliez pas non plus de venir partager la soirée des vœux, le jeudi 8 janvier à 19h, 

moment chaleureux de rassemblement, dans une halle encore illuminée ! 
 

A toutes et tous, je souhaite une très belle année 2026,  

 

Fanny Mazeaud 

 

Le Mot de la Maire 
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Toiture de l’église : 
le chantier démarre 
 

Les travaux de restauration de la 
toiture de l’église – charpente et 
couverture – ont démarré.          
La charpente, très fragilisée par 
les outrages du temps, mais aussi 
par les travaux de la fin du      
XIXe siècle (réalisation du 
clocher en tuffeau, suppression 
de plusieurs entraits dans le 
chœur), doit être stabilisée et 
l’ensemble des tuiles de la nef et 
des ardoises de la chapelle sud 
remplacées. 
 

Trois entreprises spécialisées 
 

Trois entreprises ayant répondu à l’appel d’offres et 
reconnues pour leur expertise ont été retenues par le 
conseil municipal du 1er septembre 2025, pour un 
montant total de travaux de 592 944,15 € H.T. 

 

Une modification de la circulation 
 

L’emprise des échafaudages et des besoins du 
chantier nécessite la fermeture à la circulation d’une 
portion de rue, située dans le bas de la rue Saint-
Pierre et de la Place du Marché. Les véhicules qui 
descendent la rue Saint-Pierre sont invités à tourner 
vers la rue du Presbytère et à contourner l’hôtel de 
ville s’ils souhaitent se rendre rue Chrétien ou rue du 
Champ de Foire. 
Les jours de marché, la circulation est désormais 
autorisée dans le sens « rue du Presbytère, rue 
Chrétien », et, en conséquence, les commerçants 
ambulants sont rassemblés au plus près du bâtiment de la mairie. Cette nouvelle configuration a été bien accueillie 
par les habitants, tout au long du mois de décembre : « C’est même mieux, ça, fait plus marché ! ». 

Vie communale 

 

 

La municipalité souhaite 
profiter de ce chantier d’un 
an pour mieux faire 
découvrir aux plus jeunes 
ces différents corps de 
métiers grâce à des 
rencontres et des visites de 
chantier. Un « chemin des 
artisans » sera conçu pour 
cela par l’association 
Intention Publique dans le 
cadre de l’Egrenne.  

Un journal du chantier est publié chaque 
mois sur la page internet de la Fondation du 
Patrimoine consacrée à l’« Eglise de 
Mondoubleau », onglet « les actualités ». 
www.fondation-patrimoine.org 
Merci à Soizic Poulet-Mathis, Jean-Jacques 
Biet et Laetitia Saroul pour ce travail. 

Pose de l’échafaudage 

Le marché 

http://www.fondation-patrimoine.org/
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Votre nom sur le toit ! 
 

Les 60 palettes de tuiles ont été livrées (soit plus 
de 4000 tuiles !). L’une d’entre elles pourra 
porter votre nom. En effet, dans le cadre de la 
collecte lancée avec la Fondation du Patrimoine 
pour financer les travaux, la municipalité lance 
une nouvelle opération : « Votre nom sur le toit ». 
 

Chaque habitant, en donnant 5 € ou plus, pourra 
inscrire son nom de façon indélébile sur l’une des 
tuiles destinées à être apposées sur le toit. Si vous 
souhaitez participer, RDV chaque samedi sur le 
Marché Percheron, sous la Halle de la Mairie. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Accès autorisé à l’église 
pendant les travaux 

 

La nef et la chapelle sud resteront 
fermées au public pendant toute la 
durée des travaux. Les messes du 
dimanche du secteur pastoral 
Mondoubleau-Droué se dérouleront 
en alternance à Droué et Sargé-sur-
Braye. Seule la chapelle nord restera 
accessible et ouverte tous les jours, 
via la porte située à gauche du 
porche, accès adapté aux personnes à 
mobilité réduite. 

 

Réception des tuiles aux ateliers municipaux 

 

Vie communale 

Cet automne, dans le même esprit, l’opération « Bric à Brac pour 
le toit », où chacun pouvait donner un objet revendu au profit 
de la collecte, a permis de récolter près de 2000 €. 
 

 
 

Au 16 décembre, la collecte organisée avec la Fondation du 
Patrimoine se montait à 22.924 €. 
Un grand merci à tous les donateurs et donatrices ainsi qu’à 
celles et ceux qui ont assuré le tri, la vente... Décidément, les 
petits ruisseaux font bien les grandes rivières ! 
 

 

Les dons peuvent 

être effectués       

à l’accueil            

de la mairie  

ou via Internet : 

www.fondation-

patrimoine.org 

©
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http://www.fondation-patrimoine.org/
http://www.fondation-patrimoine.org/
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L’Egrenne : nouveau point d’étape 

 
Les ateliers démarrent au 6-8 
 

La maison du 6-8 Leroy, qui abrite 
« L’Atelier du Faire », destinée à 
accueillir les ateliers de L’Egrenne 
(atelier numérique dit « FabLab », 

ateliers de réparation de petits équipements, ateliers autour du 
bâti ancien, etc.) a bénéficié d’une remise à neuf, grâce à la 
participation d’une dizaine d’habitants motivés (91 heures de 
bénévolat !). L’électricité est confiée à un professionnel pour une 
remise aux normes, et les services techniques poseront carrelages 
et plancher. Le local est presque prêt et accueillera bientôt les 
premiers ateliers.  
 
 
 

Travaux de rénovation de l’ancien Proxi 
 

La procédure d’appel d’offres pour les travaux de rénovation de l’ancien bâtiment du Proxi et de la maison 

du 2-4 rue Leroy a abouti, le 24 novembre 2025, en Conseil municipal, par l’attribution de 10 lots sur 11. 

Seul le lot « Charpente » infructueux a été l’objet de nouvelles recherches. 

Compte-tenu des attributions effectives, le montant prévisionnel des 11 lots de travaux a été revu à la baisse 

(745.596,82 € au lieu des 1 007 920 € estimés en avril 2025). 
 
 
 
 

Expo à la sous-préfecture 
 

L’exposition « L’Objet de ma Compétence », 
réalisée par l’atelier d’arts plastiques Pirouette, 
l’Espace de vie sociale, l’ESAT et la Mission 
Locale du Vendômois avec l’aide du plasticien 
Mathieu Meeldijk de L’Intention Publique 
avait été présentée sous la Halle de 
Mondoubleau au printemps 2025. 
 
 
 
 

 
 

Elle a été accueillie dans la résidence de la sous-préfecture 
du Loir-et-Cher le 5 novembre 2025. Plusieurs résidents 
de l’Association pour les Personnes Handicapées du 
Perche, heureux de cette reconnaissance, ont pu expliquer 
leurs œuvres à M. Vincent Le Duff, sous-préfet, et aux 
visiteurs présents.  

 
 
 

Vie communale 

 
Des bénévoles motivés, 

prêts pour le chantier de rénovation. 

 

 Ci-contre, des résidents de l’APHP à la sous-préfecture. 

Monsieur le Sous-Préfet accueille l’exposition « L’objet de ma compétence ». 
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Les classes s’inspirent des plans du bâtiment 
 

En novembre 2025, Xavier Berthollat, plasticien de 
L’Intention Publique et Mathieu Meeldijk, graphiste, ont 
accompagné deux classes de l’école primaire de 
Mondoubleau afin de les faire travailler sur l’architecture du 
bâtiment de L’Egrenne. Les élèves ont travaillé sur la notion 
d’espaces, la lecture de plans. Cette action pédagogique, 
financée par la Direction Régionale des Affaires Culturelles, 
est destinée à faire participer l’ensemble des habitants au 
projet de L’Egrenne. Des collages artistiques réalisés par les 
enfants, reprenant les formes observées, seront ensuite 
affichés dans Mondoubleau afin de créer des parcours vers 
le futur bâtiment.  
 

L’Egrenne, acteur économique du territoire 
 

L’Egrenne construit de nombreux partenariats et d’échanges avec le tissu économique local, et elle fait partie :  

➢ Du réseau des 15 Tiers-Lieux de Compétences de la Région Centre Val de Loire et de l’association Territoire 
des Communs qui rassemble tous les types de Tiers-Lieux.  

➢ Du réseau Guid’Asso (Direction Départementale des Services de l’Education Nationale et Ligue de 
l’Enseignement)  

➢ Du Comité Local Pour l’Emploi de Vendôme, présidé par la Préfecture et la Région et auquel France 
Travail, la Mission locale et le réseau Cap emploi sont associés. 

 

L’Egrenne a co-organisé avec France-Services de la Communauté de Communes des Collines du Perche le forum 
de métiers à Choue le 9 octobre. Sa coordonnatrice Zoé Marguerit a également animé une table-ronde à Vendôme 
dans le cadre du PAT (Programme Alimentaire Territorial). 
Enfin, L’Egrenne participe à la dynamique du 
Territoire d’Industrie « Perche Industrie » 
regroupant les 4 Communautés de Communes du 
Perche (28-Nogent le Rotrou), des Collines du 
Perche (41-Mondoubleau), Terre de Perche            
(28-La Loupe) et Forêts du Perche (28-Senonches). 
Porté par l’Agence nationale de la cohésion des 
territoires et la Direction Générale des Entreprises, 
ce programme souhaite déployer une stratégie de 
reconquête industrielle « par et pour les territoires ». 
Ainsi, L’Egrenne participe en lien avec Dev’Up, 
responsable de la mission, à la mobilisation des 
industries sur ce territoire à travers des temps de mise 
en relation, des rencontres thématiques, etc. 

 
Les prochains évènements de l’Egrenne 
 

➢ Ouverture de l’atelier partagé de l’Egrenne début 2026. Cet espace, situé 6-8 rue Leroy, offrira des espaces 
et outils mis en commun pour réaliser des ateliers de création/fabrication et permettra un apprentissage de 
diverses techniques manuelles (électroniques, numériques, imprimantes 3D, etc.). 

➢ BGE propose des réunions d’information sur la création d’entreprise/auto-entreprise suivi d’éventuels 
échanges personnalisés avec un accompagnateur les 3 février et 12 mai. D’autres dates seront prévues sur 
le second semestre 2026. 
Renseignements : Zoé Marguerit, 06 21 37 87 40, zoe.marguerit@legrenne.fr 

Vie communale 

 

 
Forum de l’emploi le 9 octobre 2025, organisé par France 
Services, en partenariat avec France Travail et l’Egrenne. 
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Travaux communaux 

 

 

 

 

 
 

 

Projets participatifs 
 

La mise en place des projets participatifs initiés par la mairie l’an passé progresse. 
 

Concernant le fleurissement de la limite Ehpad/parc 
Consigny, une tranchée va être creusée pendant 
l’hiver afin de permettre la plantation de végétaux au 
printemps. Un mélange d’arbustes et de plantes 
vivaces, proposé par Nathalie Leroy, créera un rideau 
végétal coloré dès cet été.  
Les panneaux d’information sur le donjon sont en 
cours de conception. Ce travail, suivi par Christine 

Charreau, nécessite de nombreux allers retours entre 
les différents partenaires : concepteurs, fabricants… 
Ce projet aboutira en 2026. 
Le jardin partagé de la maison Consigny prendra 
forme au printemps avec l’aide de Jean-Jacques Biet. 
Les choses avancent donc, lentement parfois mais 
l’important est qu’ils aboutissent pour le plus grand 
plaisir de chacun. 

Vie communale 

 

Les employés municipaux 
ont procédé à la réfection 
du marquage au sol. 

Entrée dans le jardin du Prazé 
 

Si les agents des services techniques ont surtout été 

occupés par l’entretien de la commune - espaces 

verts, propreté - ils ont aussi participé à la découverte 

de nouvelles richesses patrimoniales comme cette 

seconde partie du mur caché sous le lierre. 

 

 
Avant 

 

 
Après 

Illuminations de Noël 
 

A l’approche des fêtes de fin d’année, les agents des 
services techniques ont installé guirlandes et décorations 
de Noël. 
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Du nouveau chez les commerçants 
 

Nouveautés en boulangerie ! 
 

Aurélien Esnault, boulanger-pâtissier sur la Place              

du Marché, continue d’inventer de nouveaux produits qui 

évoquent le patrimoine de Mondoubleau.  

Après le pain et le gâteau du Gouverneur, dont le décor évoque la Maison à Pan 

de Bois de la rue du Pont de l’Horloge, il propose depuis quelques semaines un 

« pain vrillé », inspiré du viaduc en roussard de la 

rue Creuse, surnommé le « pont vrillé ».  
 

Cet intérêt pour le patrimoine de sa ville lui 

vaut d’apparaître dans le guide Gault&Millau…. 

 

 
 
 

 
 
 
 

 

 

Vie communale 

 

 

Elections mode d’emploi 
 

Date limite d’inscription sur les listes électorales : 6 février 2026 
 

Date limite de dépôt des candidatures : 26 février 2026 
 

Date des élections municipales : 15 et 22 mars 2026 
 

Travaux Sivom 
 

Les travaux d’étude ont bien avancé 

et la mise en réseau séparatif de la 

rue Creuse commencera en 2026, 

sans date exacte à ce jour. 
 

 

Le pain du Gouverneur. 

Le pain vrillé. 

 

La boulangerie de la rue Gheerbrant a réouvert ses 

portes après plusieurs années de fermeture et de grandes 

transformations intérieures.  
 

 
 

C’est en famille qu’Annalingam Mohanarajah et 

Chandrika Yogaraja, originaires du Sri Lanka, ont mené 

ce projet et proposent pain, gâteaux, mais aussi 

restauration rapide, 7 jours sur 7, midi et soir. Certains 

jours, vous pourrez y déguster des spécialités orientales. 
 

26 place du Marché. 
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Le Hubleau, 
Point d’information touristique 

et culturel 
 

Un nouveau local pour le Hubleau 
 

La Commune de Mondoubleau, inscrite dans la 
démarche d’homologation comme Petite Cité de 
Caractère, et en cohérence avec la politique 
touristique mise en place par la Communauté de 
Communes des Collines du Perche, souhaitait 
disposer, pour les visiteurs et habitants, d’un Point 
d’Information touristique et culturel en centre-
bourg, tel qu’il existait jusqu’en juin 2025 sous le nom 
« Le Hubleau », géré par l’Association Pays du 
Perche en Loir-et-Cher. Le précédent local, près de 
l’église, repris par son propriétaire, n’était plus 
disponible. 
Les visiteurs et habitants pouvaient y trouver des 
informations touristiques, ainsi que les dates des 
évènements organisés sur le territoire (concerts, 
spectacles, randonnées, conférences, expositions, 
etc.). La librairie associative de l’Echalier partageait 
cet espace et ses bénévoles assuraient ainsi une partie 
des permanences d’ouverture. 

L’Association Pays du Perche en Loir-et-Cher, 
présidée par Joël Fusil, engagée dans la mise en valeur 
du territoire, souhaitait poursuivre la gestion d’un tel 
point d’information, toujours sous le nom « Le 
Hubleau », avec les mêmes objectifs. Afin de réaliser 
ce projet, La Commune de Mondoubleau a décidé de 
mettre à disposition de l’Association Pays du Perche 
en Loir-et-Cher le local de 20 m² situé au rez-de-
chaussée de la Mairie, accessible soit de la Place du 
marché, soit de l’intérieur de la Halle. Cet ancien local 
technique a montré son intérêt pour une ouverture 
au public lors des actions « Bric à Brac pour le toit de 
l’église ». Après quelques travaux d’aménagement, le 
nouveau Hubleau devrait ouvrir ses portes au 
premier trimestre 2026. 

 
 

Quatre boîtes à livres dans Mondoubleau 
 

Elles sont installées dans de nombreuses communes mais n’en n’avions pas. Ce manque va être réparé par 
l’installation de quatre boîtes à livres pour que chaque habitant en ait une près de chez lui.  
Elles seront situées, place de la mairie, rue Honoré de Balzac (près du panneau d’affichage), près de l’école 
maternelle et à l’intersection des routes de Souday/Saint-Agil dans le bas de Mondoubleau. 
Construites par des habitants (Jean-Jacques Biet et Joël Veau), peintes en rouge par divers volontaires, elles seront 
bien visibles. 
L’idée est que chacun puisse déposer des livres 
ou revues (en bon état et pour tout public) et 
qu’il puisse prendre l’ouvrage qui le tente. 
Ensuite, il le remet dans une des boîtes, ou le fait 
circuler de toute autre façon dans un souci de 
partage ! Il est possible d’insérer des 
commentaires sur une petite feuille pour faire 
connaitre ses coups de cœur. 
Un « mode d’emploi » sera rédigé et mis dans 
chaque boîte pour que chacun tire le meilleur 
profit de ce service…. Et merci aux 
constructeurs, aux peintres et aux services 
techniques qui vont les mettre en place. 
Arrivée prévue début 2026. 
 

Vie communale 

 

Construction des boîtes à livres par Jean-Jacques Biet et Joël Veau. 
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Un nouvel agent à la Commune 
de Mondoubleau 

 

« Le 2 septembre 2025, j’ai rejoint la commune de 
Mondoubleau avec l’envie d’apporter mon énergie et mon 
expertise au service d’un territoire que j’apprends à 
découvrir et à apprécier chaque jour. 
Titulaire de deux masters, en Économie du développement, 
parcours développement des territoires (Université 
Clermont Auvergne), et en Ingénierie touristique durable 
(Université de Versailles) j’ai auparavant exercé comme 
chef de projet PVD à la commune de Giromagny 
(territoire de Belfort) et comme ingénieur en aménagement 
urbain dans un cabinet de 
conseil à Lyon. 
En tant que chef de projet 
« Petites Villes de 
Demain » à 
Mondoubleau, 
j’accompagne la commune 
dans la conception, la mise 
en œuvre et le financement 
de ses projets de 
revitalisation : 
aménagement et 
valorisation du centre-bourg, amélioration du cadre de vie, 
dynamisation des services...  
C’est avec enthousiasme que je poursuis cette mission au 
quotidien pour contribuer au développement harmonieux 
de Mondoubleau. ».  
Franck Olivier N’Krumah 
 

Nous lui souhaitons la bienvenue. 

Vie communale 

 
Petites Cités de Caractère 

 
Dimanches de Caractère :  

Edition 2026 
 

 

 

 

 
Le groupe Patrimoine de Mondoubleau, qui 

réunit élus et habitants intéressés par la 

question des patrimoines bâtis, naturels et 

immatériels et de leur mise en valeur, a 

proposé au Conseil municipal de s’engager à 

nouveau en 2026, comme en 2024 (« Les traces 

des chevaux dans Mondoubleau ») et 2025 

(« Le quartier de la gare »),  dans l’organisation 

d’un Dimanche de Caractère, proposition qui 

devait être transmise à l’Association Régionale 

des Petites Cités de Caractère avant le                

28 novembre et qui a été validée lors du 

Conseil Municipal du 24 novembre 2025. 

Cette après-midi de découverte est prévue le :  
 

Dimanche 12 avril 2026, 

sur le thème « Lève les yeux ». 
 

La préparation de la journée permettra de 

repérer des détails architecturaux, des 

inscriptions, des décors, des curiosités situés 

en hauteur. Nous vous invitons à nous signaler 

toute chose intéressante à montrer.                     
 

La décision de la commission pour 

l’homologation de Mondoubleau qui s’est 

tenue le 15 octobre et qui devait être validée au 

niveau national le 16 décembre, n’était pas 

connue à l’heure où le bulletin municipal était 

sous presse. Quel qu’en soit le résultat, la 

commune de Mondoubleau restera 

homologable pendant trois ans et pourra 

continuer à participer aux activités de ce 

réseau. 

 

 

CDPA 
 

Prochaine réunion proposée par 

le Centre Départemental  

du Patrimoine et de l’Archéologie 
 

Mercredi 21 janvier 2026 

A 14 h à la Mairie. 

Tout habitant y est le bienvenu,  
pour participer aux recherches 
historiques sur Mondoubleau. 
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La médiathèque vous propose cette année 
2026 de nombreuses actions dont :  
 

1. Un temps fort sur le Japon toute 
l’année et des actions plus spécifiques 

❖ Rendez-vous du Comité de lecture 
Manga pour les 10 - 15 ans (1h) : 

Samedi 24 janvier à 10h30 
Mercredi 18 mars à 17h 

❖ Rencontre et atelier dessin avec la 
mangaka et illustratrice Moon Li (2h) : 

Mercredi 25 février à 10h30 et samedi 18 avril à 10h30 
Des ateliers calligraphie, origami, cuisine et des initiations au Japonais seront également proposés 
dans l’année ! (dates à venir, plus d’informations auprès de la médiathèque). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Communauté de Communes des Collines du Perche 

 

Lundi, jeudi et 

vendredi :  

15h - 18h 

Mercredi :  

10h - 12h 

14h - 18h 

Samedi :  
10h - 12h30 

Médiathèque Jules Verne 
des Collines du Perche 

NOUVEAUTES A VENIR en 2026 : 
 

Après-midi jeux de société 
Spectacles de conteurs et balades contées 

Interventions musicales intergénérationnelles avec le 
musicien et compositeur de musique électronique « Trois » 

Concert dessiné avec Moon Li et « Trois » 

 

2. Une implication dans le dispositif Graine de lecteurs 
pour les enfants des écoles de la Communauté de 
Communes. Thème de l’année : l’espace 

❖ Atelier créatif : créer une fusée colorée !  
Mercredi 28 janvier à partir de 10h30 (1h) à la 
médiathèque 

❖ Atelier : créer et lancer une fusée vers l’espace !  
Mercredi 28 janvier à partir de 14h (2h30) à la maison 
et au parc Consigny. Sur inscription à la médiathèque 
02 54 80 75 40 - mediatheque@cc-collinesperche.fr  

❖ La librairie d’un jour et rencontre avec Anne Zeum, 
auteur, illustratrice et marraine de l'édition 2026. 
Goûter partagé, vente des livres et vernissage des 
expositions des enfants. 

Vendredi 30 janvier à partir de 16h30 à la salle 
polyvalente de Cormenon. 

❖ Découverte du planétarium 
Jeudi 5 février à partir de 17h (1h) Halle de la mairie de 
Mondoubleau. Sur inscription à la médiathèque au  
02 54 80 75 40 - mediatheque@cc-collinesperche.fr  

❖ Lectures sur la thématique de l’Espace : Samedi 7 février 
à partir de 10h30 (1h) à la médiathèque. 

3. Media’Tech : Création 
d’instrument de musique 
électronique avec une carte 
Touch Board 
Samedi 7 mars à partir de 10h.  
Sur inscription au 02 54 80 75 40 - 
mediatheque@cc-collinesperche.fr  

4. Salon des Bonimenteurs  
Rencontres avec les auteurs Jean-
Christophe Tixier et Frédéric Marais. 
Spectacles et vernissage des 
expositions des enfants. Vente de 
livres avec la Librairie d’un jour de 
l’Echalier.  
Samedi 28 mars à partir de 13h30. 

5. Animations numériques 
Pendant les vacances, les mercredis et vendredis. 

6. Bébés lecteurs 
Lundis 12 janvier et 9 février à 
partir de 9h30 (30 min) au point 
lecture l’Atlantide à Souday. 
Vendredis 16 janvier et 13 février 
à partir de 9h30 (30 min) à la 
médiathèque. 

mailto:mediatheque@cc-collinesperche.fr
mailto:mediatheque@cc-collinesperche.fr
mailto:mediatheque@cc-collinesperche.fr
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Collège Alphonse Karr 
 

Un internat d’excellence tourné 
vers la nature et l’avenir 

 
Depuis 2022, l’internat du Collège Alphonse Karr 
arbore fièrement le label Internat d’Excellence, avec une 
identité spécifique : le Développement durable et la 
Nature. Ouvert à tous les élèves du département, il 
offre un cadre de vie privilégié, propice à la réussite 
scolaire, au bien-être et à l’épanouissement personnel. 
L’internat peut accueillir jusqu’à 36 élèves, répartis sur 
deux étages –l’un pour les filles, l’autre pour les 
garçons– chacun disposant de ses propres espaces de 
convivialité : une salle de projection pour les moments de détente et une salle d’activités manuelles pour 
développer créativité et habileté. Chaque chambre est prévue pour l’accueil de 3 élèves maximum et dispose de 
sa propre salle de bain. 
 

Chaque soir, les internes bénéficient d’une aide aux 
devoirs personnalisée, assurée par un assistant 
d’éducation ou un professeur, garantissant un 
accompagnement scolaire régulier et rassurant. 
Le mercredi après-midi est consacré aux activités 
thématiques, en cohérence avec le projet 
d’établissement : atelier potager, web radio, création 
vidéo, activités sportives… Autant d’occasions 
pour les élèves de découvrir, expérimenter et 
approfondir leurs centres d’intérêt. 

La dynamique de l’internat doit beaucoup à 
Madame Séverine Breton, manager d’internat, qui 
imagine et coordonne l’ensemble de la vie 
collective. Sous son impulsion, les élèves profitent 
d’une grande diversité de moments forts : journée 

d’intégration au golf de la Bosse, soirées festives, 
karaokés, jeux de société, escape game, sorties 
culturelles… Un programme riche qui contribue à 
créer un véritable esprit de famille et une ambiance 
chaleureuse. 
Il reste encore des places disponibles pour l’année 
en cours. Le coût s’élève à environ 500 € par 
trimestre (3 repas par jour, le goûter, la nuitée ; 
toutes les activités proposées sont entièrement 
gratuites pour les familles), un tarif abordable au 
regard des services, de l’encadrement et des 
opportunités offertes aux jeunes internes. Il est 
possible de solliciter le fonds social de 
l’établissement pour être aidé. Une période d’essai 
est tout à fait envisageable afin de déterminer si 
l’internat peut se révéler bénéfique. Le dossier 
d’inscription est disponible directement au collège 
ou auprès des services de la DSDEN (Direction des 
Services Départementaux de l’Education 
Nationale) ou bien encore téléchargeable sur le site 
de l’établissement : www.collegealphonsekarr.fr  
Pour les familles en quête d’un environnement 
serein, structurant et engagé dans la transition 
écologique, l’internat du Collège Alphonse Karr 
constitue une option de choix. 
N’hésitez pas à contacter le collège pour toute 
demande de renseignement : par téléphone 
(02.54.73.45.60) ou par mail (ce.0410596a@ac-
orleans-tours.fr). 
 

S. ZAMBON, CPE, chef de projet de l’Internat d’Excellence 
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Collège Alphonse Karr vu du ciel 

Partie de golf pour les élèves de l’internat  

Communauté de Communes des Collines du Perche 

http://www.collegealphonsekarr.fr/
mailto:ce.0410596a@ac-orleans-tours.fr
mailto:ce.0410596a@ac-orleans-tours.fr
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France Services 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

A vos agendas :  
 

✓ 29 janvier 2026 le matin : 
Prévention routière pour 
les plus de 60 ans à France 
services - EVS 3, allée de la 
gare. 

✓ 6 février 2026 à 14h : 
Réunion d'information 
retraites animée par la 
CARSAT Centre Val de 
Loire et Agirc Arrco à France 
services Mondoubleau. 

✓ 4 mars 2026 à 18h réunion 
"stop aux arnaques" à la 
salle des fêtes de Sargé sur 
Braye. 

 

N’hésitez pas à venir à ces réunions 
et à vous inscrire si nécessaire.  

Communauté de Communes des Collines du Perche 

Vous pouvez 
vous inscrire à  

la Newsletter de 
France Service 
pour connaître 

toutes les actions 
du mois en cours. 

Il vous suffit 
d’envoyer un mail 

à 
franceservices@cc
-collinesperche.fr 

 

 

 

mailto:franceservices@cc-collinesperche.fr
mailto:franceservices@cc-collinesperche.fr


 

15 

 
 
 

 

 

Espace de vie sociale 

 

L’animation de l’espace de vie 
sociale est confiée à Hélène 
Joan depuis cet automne. 
Les actions en cours sont 
maintenues et sont destinées 
gratuitement à tous et toutes : 
ateliers couture/ tricot, 
scrapbooking, apprentissage du 
français langue étrangère, 
apprentissage de l’italien, action 
contre l’illettrisme, aide à la 
scolarité…. Vous pouvez 
participer librement ou 
proposer de nouvelles activités. 

Hormis ces ateliers hebdomadaires, des actions 
sont menées pour vous aider à mieux vivre : 
Avec l’association « Les Petits Frères des 
Pauvres, des ateliers mensuels, actuellement au 
Plessis Dorin et à l’Association pour les 

handicapés du perche (APHP). 
Avec le Secours Populaire, passage du Fraternibus tous les premiers 
jeudis de chaque mois rue Leroy, pour un temps d’échange et de 
convivialité. 
Des conférences et actions thématiques sur la santé, le droit des 
femmes, la conduite…vous sont proposées. 
N’hésitez pas à venir visiter ce lieu situé à la Gare des Collines du Perche 
ou à contacter le 06 33 12 96 66. Responsable : Hélène Jouan. 

 

Communauté de Communes des Collines du Perche 
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Syvalorm 
 
Facturation ordures ménagères 
 

Nous vous informons qu’à partir du 1er janvier 2026, le nombre de levées de vos 
bacs d’ordures ménagères sera comptabilisé. Cette année servira de référence pour 
vous préparer à ce changement de mode de facturation qui démarrera à partir du 
1er janvier 2027.  
 

Comment ça fonctionne ? 
 

Chaque bac est équipé d’une puce électronique unique, associée à votre nom. Les camions de collecte sont 
dotés d’un système de lecture automatique qui identifie et enregistre chaque levée. Une levée est comptabilisée 
uniquement si le bac d’ordures ménagères (OM) est présenté et collecté.  
 

➔ 2026 = TEOM = Taxe Enlèvement des Ordures Ménagères = valeur locative x taux d’imposition.  

➔ 2027 = TEOMi = Taxe Enlèvement des Ordures Ménagères incitative = part fixe (valeur locative x taux 
d’imposition réduit) + part variable (volume du bac x nombre de levées de l’année 2026 x prix au litre).  
 

Pas de présentation du bac = pas de levée enregistrée = pas de facturation de la part incitative. 

 

 

 
 

 
A savoir  
 

- La puce ne pèse pas le bac mais comptabilise les levées. 
- Le calcul de la taxe ne se fait pas en fonction de la quantité de déchets mais bien au nombre de levées !!!  

 

 
Placez la poignée de votre bac côté route si vous souhaitez qu’il soit collecté.  

 

 

 
 

 

 

 

 

Communauté de Communes des Collines du Perche 
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Pour rappel : 
 

Un dispositif d'exonération de la TEOM ou de la 
TEOMi est ouvert aux entreprises qui disposent d’une 
filière d’élimination des déchets assimilables à des 
déchets ménagers et en font la demande tous les ans 
(avant le 14 juillet) pour l'année suivante. La décision 
d'exonération doit être prise par l'assemblée délibérante 
de la CCCP avant une date fixée par la loi. Pour 
bénéficier de l'exonération de TEOM de l'année N+1, 
l'entreprise demanderesse :  

➢ Doit disposer d'un contrat, effectif et actif sur 
l'année N, de prestation de collecte et 
d'élimination des déchets assimilables à des 
déchets ménagers avec une entreprise 
compétente (ou de justificatifs équivalents) ou, 
à faire état d'un contrat avec le SYVALORM 
pour une souscription au service d'enlèvement 
de volumes supérieurs à 800 litres semaines en 
contrepartie du paiement de la redevance 
spéciale, 

➢ Ne doit pas bénéficier du service donc ne pas 
déposer, au cours de l’année N, d'ordures 
ménagères ou d'encombrants à la collecte 
publique, ne pas faire d'apports de produits de 
même nature en déchetterie sans disposer d'une 
carte professionnelle payante ; 

Une information générale est diffusée, notamment par le site internet de la CCCP, et un formulaire type de 
demande d'exonération est transmis chaque année à l'ensemble des communes afin qu'elles puissent les relayer 
aux entreprises qui leur paraissent entrer dans ce cadre.  

 
Compostage partagé 
 

Les deux sites de compostage partagé – rue Balzac et                   
rue Lamartine- fonctionnent bien grâce à l’action conjuguée de 
l’association Athéna (mandatée par le Syvalorm) et des habitants 
qui veillent à ce que tout se passe bien. 
Un succès qui pousse à installer un troisième site, géré dans les 
mêmes conditions sur un autre emplacement dans 
Mondoubleau. 
L’enquête préalable d’Athéna sera la même pour connaître 
l’emplacement le plus adapté, sans doute cette fois-ci plus près 
du centre-bourg. L’investigation auprès des habitants permettra 
l’inscription des volontaires et la distribution des bio-sceaux. 

Ce site sera installé début 2026 et l’emplacement choisi sera communiqué dès que possible. 
Merci à tous pour cette participation citoyenne qui dépend du civisme de chacun. 

 

 

Communauté de Communes des Collines du Perche 

 

Que faire des vêtements dont vous 
souhaitez vous séparer ? 

 

 
 
 

1. S’ils sont en bon état, les confier à 

une ressourcerie – vestiaire de 

l’APHP ou Croix Rouge ou autre 

pour qu’ils soient revendus. 

2. S’ils sont abîmés, les mettre dans 

votre poubelle. 

3. Les emmener à la déchetterie 

dans la benne du « tout venant ». 

Ne pas déposer dans les sacs jaunes ! 

 

NB : Composter via un composteur individuel ou partagé permet de moins remplir              
sa poubelle, donc de la présenter moins souvent et ainsi de mieux profiter de la part 
incitative de la taxe. 
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Santé/Social 

Date des collectes  
 

Mardi 6 janvier - Mardi 10 mars - Mardi 12 mai 
 

Les collectes ont lieu de 15 h à 19 h à la salle polyvalente de Cormenon. 
Pour pouvoir choisir votre créneau horaire sur le site : https://dondesang.efs.sante.fr/ 

 

Pour en savoir plus : 

https://dondesang.efs.sante.fr/ ou https://ffdsb.org/ 
www.dondusang41.fr 

 

Contact :  

Claude Boulay  :  06 22 56 26 86 cboulay.dsang41@gmail.com 

Croix Rouge 
Française 

 

 
 

Calendrier 
des distributions 

alimentaires 
« Croix Rouge sur Roues » 

2026 : 
 

- 5 et 26 janvier 

- 16 février 

- 9 et 30 mars 

- 20 avril 

- 11 mai 

- 1er et 22 juin 

Les distributions alimentaires ont 
lieu 1 fois toutes les 3 semaines, de 
14h à 16h30 à la Maison France 
Services 3 allée de la Gare à 
Mondoubleau. 
 

Certaines dates peuvent être 
modifiées. 
 

Contact : 02 54 77 06 78 
Ul.vendome@croix-rouge.fr 

Don du sang 

https://dondesang.efs.sante.fr/
https://dondesang.efs.sante.fr/
https://ffdsb.org/
mailto:cboulay.dsang41@gmail.com
mailto:Ul.vendome@croix-rouge.fr


 

19 

 
 
 
 
 
 

ZOOM SUR : 
 

Vestiaire de l’Association des Handicapés du Perche 
 
De quoi s’agit-il ?  
 

D’une vente de vêtements, 
chaussures pour petits et grands, 
matériels pour enfants, linge de 
maison…le tout à tout petit prix 
(entre 0,50 euros et 7 euros pour 
les plus grosses pièces comme les 
manteaux). 
 
Quand et où ?  
 

Tous les deux mois, le samedi 
entre 9h et 17h dans les locaux de 
l’Esat, Boulevard de l’Industrie à 
Mondoubleau près de la 
déchetterie. 
Le vestiaire est organisé par un 
groupe de parents dont les 
enfants sont accueillis par 
l’Association pour Personnes 
Handicapées du Perche de 
Cormenon. Elles trient, rangent, 
vendent les vêtements qui sont 
propres et en bon état. 
 
 
 
 

 
Ces vêtements sont donnés par des 
particuliers, déposés le premier lundi de 
chaque mois à l’Esat ou de préférence le 
lundi et le vendredi, jours de tri. Les 
bénéfices de la vente reviennent à 
l’association qui les utilise pour améliorer les 
vacances ou activités proposées aux 
personnes handicapées. 
En cette période où le recyclage des 
vêtements est à l’arrêt, cette démarche se 
veut solidaire et vertueuse. Pour ne pas 
alourdir le travail des bénévoles, nous vous 
demandons de nous apporter uniquement 
des vêtements et ustensiles propres et en 
bon état. 
 

Vie associative 

 

 
 

Vente de vêtements à l’APHP 

 

 

 

Prochaine vente : 
 

17 janvier 2026 
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Les associations qui œuvrent sur Mondoubleau 
 

ACTIVITES ARTISTIQUES ET CULTURELLES 

Artistes de la Vallée du Couëtron 
Jean-Pierre GENET   02 54 80 92 59 
artistesducouetron@gmail.com 

Doigts Agiles (peinture sur soie) 
Monique PLATEAU   02 54 80 94 21 

Echalier 
Florent VIOLANTE  02 54 89 81 52  
contact@lechalier.fr 

Joyeux Troubadours 
Solange BRIANT  02 54 80 18 14 

Pirouette (atelier d’arts plastiques) 
Hélène BEAUDOUIN   02 54 80 86 16 

Polysons (école de musique) 
Manuel GOMES  06 86 82 05 82 
ecoledemusique.mondoubleau@hotmail.fr 
 

 

AIDE SOCIALE/ASSOCIATIONS SOLIDAIRES 

Dans les pas de Léonie 
Aurore REINETTE   02 54 80 23 40 

Donneurs de sang bénévoles  
des Collines du Perche 

Claude BOULAY   02 54 80 88 11 
 06 22 56 26 86 
cboulay.dsang41@gmail.com/www.dondusang41.fr 
FNATH (Accidentés du travail et handicapés) 
Hélène GAUDELAS  02 54 80 64 54 

Muguet (épicerie solidaire) 
Isabelle CUILLERIER  
sauze.isabelle@icloud.com 

Petits Frères des Pauvres 
Sonay TOPRAK  07 56 30 55 84 
www.petitsfreresdespauvres.fr 

Restos du Cœur  
Angélique PECRIAUX  06 65 33 10 25 

Vie Libre (dépendance à l’alcool) 

Thierry AUGEREAU  02 54 89 79 22 
Jean TOUCHARD  02 54 23 73 57 

 

 

 

BIEN-ÊTRE 

Taï Chi Chuan 
Véronique LENTAIGNE 
vero.lentaigne@neuf.fr – contact@taichi41.org 
 
 

 

Yoga 

Isabelle GAUBERT   06 35 96 79 20 
yoga.mondoubleau@gmail.com 

Valériane (sophrologie) 
Chantal PELLETIER  06 10 89 73 84 

ENVIRONNEMENT – PRODUITS LOCAUX 

Perche Nature 
Philippe BOURLET   02 54 80 11 05 
perche.nature@wanadoo.fr 
www.perchenature.org 

AMAP de la Grenne 

Olivier Seznec  06 70 52 15 91 
amapdelagrenne@outlook.com 

 

LOISIRS 

Age Vermeil 
Maison de Retraite   02 54 80 90 01 
ÉHPAD MONDOUBLEAU 

Amicale du Bel Age 
Claudine LUCAS   02 54 80 70 08 
lucasgerard0712@orange.fr 

Attelages du Perche 
Gérard PAPIN  06 86 86 94 93 
gpm3c@orange.fr     /     www.attelage-aap.fr 

Gaule Percheronne 
Jonathan RIDERAY  06 34 24 31 58 

aappmademondoubleau@gmail.com 
Moto Club de la Tour 

Mickaël PELLETIER  06 16 46 11 58 
motoclubdelatour@gmail.com 
 

 

 

Vie associative 

mailto:ecoledemusique.mondoubleau@hotmail.fr
mailto:cboulay.dsang41@gmail.com/www.dondusang41.fr
mailto:Enfance.jeunesse@cc-collinesperche.fr
mailto:vero.lentaigne@neuf.fr
mailto:contact@taichi41.org
mailto:yoga.mondoubleau@gmail.com
http://www.perchenature.org/
mailto:lucasgerard0712@orange.fr
mailto:gpm3c@orange.fr
http://www.attelage-aap.fr/
mailto:aappmademondoubleau@gmail.com
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ORGANISATION DE MANIFESTATIONS 

ABC du Perche 
Serge RENAULT   02 54 89 73 96 
sergerenault@wanadoo.fr 

AEP Saint-Louis de Gonzague 
Jacky PELLETIER   02 54 80 87 34 
jacky-pelletier2@wanadoo.fr 

Pays du Perche en Loir-et-Cher 
Joël FUSIL   06 08 74 65 78 
fusil.joel@gmail.com 

http://perche-loiretcher.fr/ 

https://www.facebook.com/Pays-du-Perche-en-

Loir-et-Cher-247520048984404/ 

Société des courses 
Antoine RICHARDIN 

Union Commerciale et Artisanale de 
Mondoubleau (UCAM) 

Sébastien LECOMTE  06 19 76 93 93  
ucamondoubleau@gmail.com 

 

SPORT – ACTIVITES PHYSIQUES 

Association pour Personnes Handicapées  
du Perche 

Claude METAIS   02 54 80 74 45 
aec.accueil@assoaphp.fr 
www.assoaphap.fr 

A.S.S.M.C. - Association Sportive de Sargé 
Mondoubleau Cormenon (foot) 

Julien DORISON   06 77 23 41 82 
juliendorison41170@gmail.com 
assargemondoubleaucormenon@gmail.com 

Beau Chêne Dojo 
Anne DE BEER   02 54 80 89 03 
beauchenedojo@wanadoo.fr 

BOUH ! (danse) 
Françoise MARNIER   02 54 77 02 53 
fanfandud@wanadoo.fr 

Cabriole en Harmonie (danse) 
Calvin COTON  06 52 10 27 51 
cabrioleenharmonie@gmail.com 

Dansez Line (country) 
Romain DESHAYES   07 83 42 30 50 
dansez.line@gmail.com 

Gymnastique volontaire 
Josette KIRSCH   06 78 73 66 01 
jokirch41@gmail.com 
 
 

Judo 
Barbara HUBERT  06 71 10 95 81 
barbaratelle@orange.fr 

Karting 
Damien AGOSTINI  06 75 07 14 95 

Nuit & Jour (danse) 
Laurence THUILLIER-GARROUY  
cie.nuitetjour@orange.fr 

Perche Tout Terrain 41 
Patrice FREDERIC  02 54 80 93 46 

Perche volley – badminton 41 
Claude ROUSSEAU   06 28 35 53 61 
asspvbmond@gmail.com   
http://pvb-mondoubleau.e-monsite.com 

Sport adapté du Perche 
Evelyne GOSSOIN   02 54 80 74 45 

Taiso 
Christine CAMPINI   06 02 19 51 21 
espacesbuissonniers@gmail.com 

Tennis 
Président : Jean-Christophe BERLIN  

  06 16 39 03 96 
jeanchristophe.berlin@wanadoo.fr 

Tennis de table des Collines du Perche 
Tony LHOMME   06 88 70 86 82 
ttcp.mondoubleau@gmail.com 

PROFESSIONNELS/CORPORATION 

Amicale des Sapeurs-Pompiers 
de Mondoubleau-Cormenon 

David LETOURNEUX   02 54 80 70 99 
aspmondoubleau@gmail.com 

Anciens Combattants 
Dominique LÉAUTÉ  
timleaute@gmail.com 

Anciens Prisonniers de guerre 
Dominique LÉAUTÉ  
timleaute@gmail.com 

Grenne d’Api  
(Association de Parents d’Elèves) 

Ludovic PINEAU  06 81 18 25 66 
grennedapi@gmail.com

 

Retrouvez toute la liste des associations qui œuvrent sur la commune de Mondoubleau sur le site : 
https://www.mairie-mondoubleau.com/associations/ 

Vie associative 

mailto:jacky-pelletier2@wanadoo.fr
mailto:fusil.joel@gmail.com
http://perche-loiretcher.fr/
https://www.facebook.com/Pays-du-Perche-en-Loir-et-Cher-247520048984404/
https://www.facebook.com/Pays-du-Perche-en-Loir-et-Cher-247520048984404/
mailto:ucamondoubleau@gmail.com
mailto:aec.accueil@assoaphp.fr
http://www.assoaphap.fr/
mailto:juliendorison41170@gmail.com
mailto:beauchenedojo@wanadoo.fr
mailto:fanfandud@wanadoo.fr
mailto:i.marcillac@orange.fr
mailto:dansez
mailto:jokirch41@gmail.com
mailto:valerie.lamielle@orange.fr
mailto:asspvbmond@gmail.com
mailto:jeanchristophe.berlin@wanadoo.fr
mailto:ttcp.mondoubleau@gmail.com
mailto:aspmondoubleau@gmail.com
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Rétrospective du 2ème semestre 2025 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Fête de la Saint-Denis : 
Les pompiers ont fait des démonstrations et proposé des parcours aux volontaires… de tout âge.  

Un diplôme leur a ensuite été décerné. 

Souvenirs 

De nombreuses animations 
au cours de ce week-end : 
expositions de peintures-
sculptures des Artistes de la 
Vallée du Couëtron, salon des 
artisans du l’UCAM, activités 
des associations la « Flèche de 
Droué », le « Tennis de Table 
des Collines du Perche » et 
« Dansez line », exposition-
conférence de l’association 
St-Louis de Gonzague, 
brocante du foot ASSMC, 
foire aux bestiaux par la 
Société Départementale 
d’Agriculture, défilé d’anciens 
tracteurs, restauration par 
l’AEP St-Louis de Gonzague, 
le comité des fêtes de 
Cormenon… dans la bonne 
humeur avec la participation 
du Conseil Départemental. 

10-11 octobre, 
Fête de la Saint-Denis 
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Le 6 décembre, marché de Noël de l’Ehpad et de l’Ucam 

 
Le 18 octobre, Eric Van Osselaer, musicien 
et luthier sur légumes, a présenté un concert 
« Carotte quantique ». 

 
Le 11 décembre : Goûter des Aînés 

Souvenirs 

Cérémonie du 11 novembre 

Cérémonie du 11 novembre 

Sainte Barbe le 6 décembre 
Anthony et David Letourneux ont été 

promus au grade d’Adjudant. 
Christophe Besnard et François Savigny ont 
reçu la médaille pour 30 années de service. 

Félicitations ! 

 

Cérémonie du 5 décembre 

La place du Marché décorée 
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SPA 
 

Stérilisation des chats errants 
 

Véritable enjeu de protection animale,    
la stérilisation des chats errants permet 
d’éviter leur reproduction incontrôlée ; 
un couple de chats peut avoir jusqu’à 
20 000 descendants en 4 ans ! 
 

Selon le Code Général des Collectivités Territoriales, le Code 
Rural et de la Pêche Maritime et l’arrêté ministériel du                 
3 avril 2014, le maire doit mettre en place des campagnes 
de stérilisation et d’identification (au nom de la commune) 
des chats sans propriétaire ou détenteur vivant en groupe 
dans les lieux publics de la commune, en partenariat avec des 
associations de protection animale.  

La Commune de 
Mondoubleau s’est 
donc engagée avec la 
Société Protectrice 
des Animaux.  
Cette dernière va 
capturer les chats 
errants, les amener à 

la clinique vétérinaire pour les faire identifier et les stériliser. 
Tous ces animaux sont, au terme de leur convalescence, 
relâchés sur les lieux de leur capture, à l’exception des plus 
sociables, qui sont placés dans le circuit de l’adoption. 

Infos pratiques 

Recensement militaire 
 

Tout jeune de nationalité française 
doit se faire recenser entre la date 
anniversaire de ses 16 ans et la fin du 
3ème mois suivant. Le recensement 
citoyen est une démarche obligatoire 
et indispensable pour participer à la 
Journée Défense et Citoyenneté 
(JDC). Le certificat JDC ou un 
certificat d’exemption est demandé 
lors de la constitution du dossier pour 
des examens ou concours soumis à 
l’autorité publique (permis de 
conduire, baccalauréat…). Sur le site 
https://presaje.sga.defense.gouv.fr/ 
il est possible de préparer sa JDC, de 
consulter ses informations, déposer 
des demandes, procéder à la mise à 
jour de son dossier et télécharger 
certains justificatifs de participation. 

Objets encombrants 
 

La collecte a lieu le 2ème mercredi du dernier mois de chaque 
trimestre, soit les 11 mars et 10 juin 2026.  
 

Les personnes intéressées sont priées de bien vouloir 
s’inscrire auprès du secrétariat de mairie  02 54 80 90 73 
et déposer les objets concernés devant leur maison le matin 
de la collecte, avant 8h. 

 

Déchetterie 

 

Horaires d’ouverture des déchetteries :  
https://www.syvalorm.fr/carte-decheterie/ 

 

Dates de collecte : https://www.syvalorm.fr/carte-om/ 

 

Téléassistance 
 

Vous souhaitez être sécurisé à domicile et 
lors de vos déplacements, souscrivez à 
Présence Verte. 
Se présentant sous la forme d’un bracelet ou 
d’un médaillon, Activ’zen s’adresse à toute 
personne souhaitant être autonome mais 
jamais seul. En complément de son 
équipement de base, Présence Verte 
propose un détecteur de chute brutale et un 
détecteur de fumée reliés à votre matériel de 
téléassistance.  
Avec Activ’mobil, vous serez géolocalisé en 
cas de déplacement. 
Ces offres bénéficient d’un crédit ou d’une 
réduction d’impôt à hauteur de 50 %. Des 
prises en charge sont également possibles 
par les caisses de retraite ou le conseil 
départemental dans le cadre de l’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie (APA). 
 

Pour obtenir des renseignements  
ou vous inscrire à Présence Verte : 

 02 54 44 87 26  
(Présence Verte Touraine) 
pv41@presenceverte.fr 
www.presenceverte.fr 
ou  02 54 80 90 73  

Mairie de Mondoubleau 
 

 

 

La divagation des animaux 
domestiques est interdite et 
leur identification par puce 
électronique ou tatouage est 
obligatoire conformément à 
l’article L 212-10 du code rural. 
 

 

https://presaje.sga.defense.gouv.fr/
https://www.syvalorm.fr/carte-decheterie/
https://www.syvalorm.fr/carte-om/
mailto:pv41@presenceverte.fr/
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Fibre 
 

ATTENTION, CONNECTEZ -VOUS VITE A LA FIBRE  !  
 

Le réseau cuivre 
qui vous permet 
d’utiliser votre 
téléphone, 
Internet, la télé, 
est remplacé peu 
à peu par la fibre. 
 
 
Le schéma ci-dessous vous explique 
ce que cela veut dire pour vous. 
 

 
 

Lors de votre passage à la fibre, vérifiez-bien les contrats qui vous sont proposés : vous n’êtes pas obligés de 
prendre un contrat complet téléphone + télévision+ Internet. Vous pouvez simplement prendre un contrat 
« téléphone » si cela vous suffit. 
 

Infos pratiques 

Etape 1 
 

1er janvier 2026 :  
 

Fin de la commercialisation 
des installations « cuivre ». 

Etape 2  
 

1er novembre 2028 :  
 

Coupure technique des 
installations « cuivre ». 

Passage obligatoire pour 
tous à la fibre. 

 

 

Enedis 
 

En cas d’incident sur 

le réseau électrique, 
 

Consignes à respecter 
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Certification identité 
 

L’identité numérique certifiée 
 
La certification de l’identité 
numérique France Identité permet 
de confirmer votre identité avec le 
niveau de sécurité le plus élevé. 
Elle est indispensable pour 
certaines démarches en ligne 
auparavant uniquement réalisables 
en personne (ex. : procuration de 
vote, accès à FranceConnect+). 
 
Comment obtenir votre identité 
numérique certifiée ? 
 

1. Créer votre identité 

numérique France Identité 

(via l’application). 

2. Lancer la demande de 

certification depuis 

l’application. 

3. Confirmer votre e-mail, 

entrer votre code personnel, 

puis lire votre Carte 

Nationale d’Identité avec le 

périphérique « NFC » de 

votre téléphone (à activer 

dans les paramètres de votre 

portable). L’application 

génère un QR code à 

présenter en mairie. 

4. Rendez-vous en mairie* 

avec : 

• votre carte d’identité, 

• votre téléphone, 

• le QR code à présenter à l’agent de mairie ou de consulat. 

Sous 48 h, vous recevrez le résultat de votre demande de certification dans l’application et par e-mail. 
 

 

*La liste des mairies équipées se trouve sur rendezvouspasseport.gouv.fr. 

 

Infos pratiques 

 

https://rendezvouspasseport.ants.gouv.fr/
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Procès-verbaux des réunions de conseil municipal 
 
 

Séance du 2 juin 2025 
 

1 – Tirage au sort des jurés d’assises 2026 
Tirage au sort de 3 personnes de plus de 23 ans parmi les 
électeurs de la commune. 

2 – Conseillers municipaux 
Démissions de Thierry Louvel et de Stéphane Monneret. 
Installation de Martine Graziani. 

3 – Etablissement Public Foncier (EPF) 
Un Etablissement Public Foncier agit pour le compte des 
collectivités. Il négocie avec les propriétaires, achète les 
biens puis les cède à la collectivité à la fin du portage.         
La communauté de communes des Collines du Perche 
adhère à celui de la Région. Motion contre la création d’un 
EPF d’Etat. 

4 – Compte-rendu des décisions du Maire 
 Attribution concession cimetière 

 Refus du droit de préemption urbain pour les biens 
sis 5 chemin du Pavillon, 30 rue Leroy et 15 rue de la 
Porte Vendômoise. 

Affaires diverses 

 Budget participatif : 34 votants/77 votes. Jardin 
participatif (19), kiosque dans le parc Consigny (17), 

végétalisation de la clôture de l’Ehpad (14), 
signalisation de la forteresse (12). Estimations à 
affiner et visite de l’Architecte des Bâtiments de 
France pour le kiosque. 

 L’Egrenne : atelier bois financé par la Région en vue 
de construire des observatoires pour les travaux du 
Tiers-Lieu de Compétences et ceux de l’église. 
Consultation des artisans et ajustements financiers et 
architecturaux. 

 Calendrier de l’été : courses hippiques, concert 
baroque, fête de l’école, exposition de sculptures. 

Infos communautaires 
 Syndicat mixte à vocation sportive du Perche :             

le centre hospitalier de Vendôme-Montoire propose 
un atelier d’activité physique adaptée pour les 
personnes de plus de 60 ans avec un handicap.  

 Sivom : étude patrimoniale en cours. Depuis la loi du 
12 avril 2025, les communes ne sont plus obligées de 
transférer la gestion des compétences « eau » et 
« assainissement » au 1er janvier 2026. 

 Syvalorm : horaires des déchetteries modifiées. 

 
 

Séance du 1er juillet 2025 
 

1 – Démission d’un conseiller municipal 
Démission de Jean-Michel Brimboeuf - liste « Écouter et 
Agir Ensemble ». Il reste 13 conseillers municipaux.  

2 – Commissions municipales 
Suite aux démissions, mise à jour des commissions 
municipales et représentations extérieures (Sivom, Sidelc, 
syndicat vidéo protection, syndicat mixte à vocation 
sportive et syndicat des rivières). Modification de la 
commission de contrôle des listes électorales. 

3 – Etude des vestiges du château 
L’architecte Anthony Lorgeou a présenté son étude sur les 
vestiges du château et des fortifications. La pose de 
capteurs pendant 1 an a permis d’observer une légère 
instabilité de la partie nord du rempart. Priorisation des 
travaux de confortement : 
1) La courtine Est : travaux + études : 319.000€ TTC 
2) Le donjon et sa première enceinte : travaux + 

études : 569.000€ TTC 
3) La geôle : non chiffrée 
4) La courtine Sud : non chiffrée 

Autres problèmes de sécurisation évoqués : mur rue du 
Tertre, mur rue des Poilus (contentieux en cours) et mur 
rue Prillieux (immeuble rue Doré). 

4 – Financement travaux de l’église 
Attribution de la Dotation d’Equipement des Territoires 
Ruraux (DETR) 2025 : 134.893,25€. Réalisation de prêts 
auprès du Crédit Agricole : 

 Restauration des toitures : 200.000 € sur 20 ans au 
taux fixe de 3.49 %. 

 Financement FCTVA et subventions : 100.000€ sur 
2 ans au taux fixe de 2.58 %. 

5 – Signature des statuts de l’Egrenne 

Assemblée générale constitutive de l’association du Tiers-
Lieu de Compétences l’Egrenne le 7 juillet. L’Etat et la 
Région soutiennent le projet, la commune porte la 
rénovation du bâtiment pour le confier à l’association     
(13 membres). Le projet rentre dans le budget initial. 
L’Architecte des Bâtiments de France impose certains 
postes. Une demande de subvention au titre du périmètre 
des abords va être présentée à la DRAC. Tous les 
partenaires signataires seront membres fondateurs. 
Accord du conseil municipal pour que la Commune soit 
membre. Des rencontres ont eu lieu avec des entreprises 
locales favorables à la création de l’Egrenne (Ets Thyreau, 
Trigano, Siplast, Abattoirs SNV de Droué). 

6 – Personnel communal 
Un stagiaire est recruté en contrat saisonnier aux services 
techniques pour l’entretien estival des espaces verts. 

7 – Complémentaire santé des agents 
Au 1er janvier 2026, la collectivité devra participer à la 
complémentaire santé des agents. Accord pour 20 €/mois. 

Affaires diverses 
 Infos communautaires : taxe de séjour pour les 

locations de tourisme à compter du 1er janvier 2026. 

Conseil Municipal 
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Séance du 1er septembre 2025 
 

1 – Informations suite au décès du Maire 

Les obsèques de Jean-Claude Thuillier décédé le 25 août 
ont eu lieu dans l’intimité. Hommage officiel ouvert à tous 
le 6 septembre. La 1ère Adjointe doit convoquer le conseil 
municipal pour élire un nouveau maire et ses adjoints. 

2 – Assurance des risques statutaires  

La commune adhère au contrat d’assurance groupe des 
risques statutaires du personnel souscrit par le Centre 
Départemental de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale de Loir-et-Cher (CDG 41) jusqu’au                   
31 décembre 2025. Nouveau contrat 2026-2029 au taux 
de cotisation de 6,19% pour le personnel titulaire et 1,5% 
pour les non titulaires. 

3 – Eglise : marché de travaux 
 Le 10 juillet 2025, le maître d’œuvre Pereira 

Architectes a présenté son rapport d’analyse des       
12 offres relatives aux travaux de restauration des 
toitures de la nef  et de la chapelle Sud de l’église.     
Les critères d’attribution sont de 70% sur la valeur 
technique et 30% sur les prix des prestations. 
Attributions des marchés de travaux (3 lots), montant 
total TTC 711 532,98 : 

• Lot 1 maçonnerie/pierre de taille : Roc Agence 
Gueble (41) : 176 079,95€. 

• Lot 2 charpente : Cruard Charpente et 
Construction Bois (53) : 275 861,18€ 

• Lot 3 couverture : Cadet Concept & Tradition 
(45) : 259 591,85€. 

 La collecte pour l’église atteint 17.822€. Appel au 
don d’objets à vendre à la brocante de la St-Denis. 
Projet de vente aux enchères des dessins et tableaux 
réalisés par les adhérents des associations des Artistes 
de la Vallée du Couëtron et Pirouette. 

Affaires diverses 
 Terrain rue Pasteur : parcelle non adaptée à l’éco-

pâturage. Réflexion pour une éventuelle vente de ce 
terrain constructible. 

 Egrenne : création de l’association le 7 juillet. 2025. 
3 structures n’ont pas signé les statuts (Chambre 
d’agriculture, Chambre des métiers et de l’artisanat, 
et « Au fil du Perche »). Ateliers participatifs dans la 
maison 6-8 rue Leroy. Convention de mise à 
disposition à établir entre la commune et l’Egrenne. 

 Evènements à venir : Journées du Patrimoine (visite 
de l’église par Jean-Jacques Biet et visite du centre 
ancien par Christine Charreau). Foire Saint-Denis. 
Festillésime. Commission d’homologation Petites 
Cités de Caractère. Inauguration nouveau fleuriste. 

Infos communautaires 
Visite de la Maison Médicale par le Ministre de la Santé. 

 
 

Séance du 8 septembre 2025 
 

1 – Élection du Maire 

Suite au décès de Jean-Claude Thuillier, élection d’un 
nouveau maire. Fanny Mazeaud est élue Maire. 

2 – Nombre d’Adjoints au Maire 

Fixation à 3 Adjoints au Maire. 

3 – Élection des Adjoints au Maire 

Odile Capitaine, 1ère Adjointe. Claude Boulay, 2ème et 

Laëtitia Saroul, 3ème. 

4 – Délégations au Maire 

Le Conseil Municipal décide de déléguer au Maire 
certaines attributions relatives aux emprunts, marchés, 
locations, contrats d’assurance, régies, concessions 
cimetière, dons, droits de préemption urbain, ester en 
justice…en vue de faciliter la bonne marche de 
l’administration communale et de simplifier la gestion des 
affaires de la Commune. 

5 – Indemnités de fonction des élus 
 Maire : Madame la Maire ne souhaite pas percevoir 

l’indemnité de fonction au taux maximum de       
51,60 % de l’Indice Brut Terminal de la Fonction 
Publique mais au taux de 36 % soit 1.280,02€ net. 

 Adjoints : décision du taux à 15,43 % pour les 3 
Adjoints, soit 548,63 € net (taux maximum 19,80 %). 

6 – Syndicats Intercommunaux 
Election de nouveaux délégués titulaires et suppléants au 
Sidelc (Syndicat de distribution et d’énergie), au syndicat 
de vidéo protection, au syndicat des circuits équestres et 
pédestres, au syndicat du Pays Vendômois et au Sivom 
(eau et assainissement). Proposition de conseillers 
municipaux désignés ensuite par la communauté de 
communes pour représenter le syndicat à vocation 
sportive, le syndicat des rivières et le syndicat des ordures 
ménagères (Syvalorm). 

7 – Conseil d’administration de l’Ehpad 

Election de 3 conseillers représentant la Commune. 

8 – Organismes extérieurs 
Désignation des représentants au Cnas, au Cos, au 
Cinémobile, aux écoles/collège et des correspondants 
défense et sécurité. 

9 – L’Egrenne 
Désignation d’un représentant au conseil 
d’administration de l’Egrenne : Fanny MAZEAUD. 

Questions diverses 

Règlement intérieur : en cours de mandat, le règlement 
intérieur peut faire l'objet de modifications.  
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Séance du 6 octobre 2025 
 

1 – Commission de contrôle des listes électorales 

Modification de sa composition suite aux élections. 

2 – Conseil d’administration de l’Ehpad 
Modification de la représentation du Conseil Municipal. 

3 – Finances 

Admission en non-valeur pour des créances entre 2013 et 
2018 : 4223,07€. (aucun recouvrement n’a pu être obtenu).  

4 – Tiers-Lieu de Compétences 
Avenant à la convention attributive de subvention de la 
Région, contrainte à verser la subvention avant le 
31/12/2025. Il faut justifier un maximum de dépenses 
acquittées pour limiter la perte de cette aide. 

5 – Commissions Municipales 
 Commission Cadre de Vie 
o Gestion des projets « Budget participatif  » de Jean-

Jacques Biet (jardin partagé), de Nathalie Leroy 
(fleurissement du parc Consigny-Ehpad), de Christine 
Charreau (panneau de signalisation de la forteresse). 
Kiosque :hors budget. 

o Achat d’un jeu aux Prés Barrés 
o Aménagement halle de la Mairie 
o Point information touristique et culturel (nécessaire 

pour l’homologation des Petites Cités de Caractère) : 
l’actuel local technique de la mairie pourrait être mis 
à disposition de l’association Pays du Perche en L&C. 

o Verger de poiriers : animation des ateliers par 
François-Xavier Jacquin, spécialiste de la taille des 
poiriers. O. Capitaine coordonnera les réunions. 

 Commission Vie Communale 
o Foire St-Denis gérée par l’Ucam, l’association du 

foot, les pompiers et la Commune. 

o Goûter des Aînés assuré par Coovi Traiteur. Colis 

de Noël préparés par Family Shop Mondoubleau. 

o Marché de Noël organisé par l’Ucam et l’Ehpad. 

o Festillésime 41 

6 – Décisions du Maire 
 Refus du droit de préemption urbain pour les biens 

sis 41 rue Creuse, 5 rue du Mail, 21 rue Leroy, 11 
avenue de la Gare, 17 avenue de la Gare, 11 rue de 
la Tour, 10-12 rue Gheerbrant et 2 rue Creuse. 

 Attribution concessions cimetière 

Affaires diverses 
 Bilan Objectif  Climat : animations par Perche 

Nature, cartographie des espaces verts pour une 
gestion adaptée (choix des végétaux, arrosage…).  

 Travaux de l’église : réunions de chantier, gestion de 
la circulation et du marché. Action « un nom sur une 
tuile ». Projet d’un journal de chantier. 

 Journées du Patrimoine : le plus petit musée du 
Mond’Oubleau a été apprécié. Les habitants ont 
apporté de nouveaux objets depuis. 

 Petites Villes de Demain : arrivée du nouveau chef  
de projet, Franck Olivier N’Krumah. 

 
 
 
 

Expression des élus d'opposition, conformément à l'Art L. 2121-27-1.de la loi du n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 
territoriale de la République : "Dans les communes de 1 000 habitants et plus, lorsque des informations générales sur les réalisations et sur la gestion du 
conseil municipal sont diffusées par la commune, un espace est réservé à l'expression des conseillers élus sur une liste autre que celle ayant obtenu le plus 
de voix lors du dernier renouvellement du conseil municipal ou ayant déclaré ne pas appartenir à la majorité municipale." 
 

Liste « une ville, une ambition, des projets » 
 

Pour une gestion plus claire, pour un avenir plus 
serein. 
Au moment où s’achève ce mandat, nous souhaitons 
d’abord remercier sincèrement les Mondoubleautiers 
pour la confiance qu’ils nous ont accordée ces quatre 
dernières années. Tout au long de cette période, nous 
avons eu à cœur de découvrir le fonctionnement d’un 
conseil municipal, d’adopter une attitude constructive 
et de contribuer, autant que possible, au bon 
fonctionnement de notre commune sans renier nos 
convictions. Cette volonté de dialogue n’a pourtant 
pas toujours été simple à exercer. Nous avons été 
confrontés à une gestion souvent peu transparente, 
rendant difficile l’accès à certaines informations 
essentielles à un travail serein. L’entêtement autour du 

projet de Tiers-lieux de compétences, dont le déficit 
annuel se chiffre toujours à plusieurs dizaines de 
milliers d’euros, ainsi qu’une situation financière 
générale incertaine, ont régulièrement suscité 
interrogations et vigilance de notre part. Nous 
sommes néanmoins satisfaits de voir enfin avancer le 
projet de rénovation de l’église, après trois années 
durant lesquelles nos alertes et propositions sur ce 
sujet étaient restées sans réponse. Malgré ces 
obstacles, notre objectif est resté constant : agir avec 
sérieux, suivre les dossiers, poser les questions 
nécessaires et représenter au mieux vos attentes. 
Aujourd’hui, alors qu’une nouvelle étape se prépare, 
nous voulons avant tout exprimer notre confiance 
dans la capacité collective à améliorer les choses.

 

Charles Richardin, Soizic Poulet-Mathis, Jean-Christophe Hullin 

Droit d’expression 
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NAISSANCES 
 

19 août : Albane BUSNEL 

20 août : Mya HENRI BON 

26 septembre : Syna LAUNAY 

 

 

 

MARIAGE 
 

14 août : Mélanie AUGEREAU & Thomas THIBAULT 

 

 

 

DECES 
 

18 juin : Marie-Madeleine PADOT veuve WILLEFERT, 93 ans 

21 juin : Michel PICHOT, 71 ans 

24 juin : Renée BRUNEAU veuve BRUNEAU, 92 ans 

27 juin : Bernard DUMONT, 81 ans 

6 juillet : Marc CARELLE, 29 ans 

4 août : Mauricette CHEVALIER veuve MAUGER, 89 ans 

8 août : Alain BRUNEAU, 85 ans 

11 août : Michel FORGEARD, 81 ans 

11 août : José QUESEDA Y MENCHON, 71 ans 

12 août : Ginette DURAND, 78 ans 

13 août : Mariette FRAIN veuve BARRE, 88 ans 

13 août : Solange TORCHET veuve HUGUET, 94 ans 

18 août : Paulette VIRLOUVET veuve TRAVERS, 88 ans 

13 septembre : Alberte HAMELIN veuve JUIGNET, 95 ans 

21 septembre : Dominique OLIVRY, 76 ans 

29 septembre : Andrée HUGUET, 95 ans 

4 octobre : Jean GOURMAULT, 92 ans 

9 novembre : Madeleine CHARRON, 95 ans 

17 novembre : Jean-Pierre BOULAY, 77 ans 

21 novembre : Bernard HÉRISSON, 84 ans 

3 décembre : Antoinette ROULEAU veuve CHÉRAMY, 96 ans 

10 décembre : Philippe ANDRIEU, 78 ans 

12 décembre : Simone BOULAY veuve AUGIS, 96 ans 

14 décembre : Alice JANVIER veuve GALLOIS, 92 ans 

 

 

Etat civil 



Calendrier des manifestations

1er semestre 2026

Janvier

Jeu 8 Halle de la Mairie 19h Vœux de la Maire Commune de Mondoubleau

17-18 Halle des Sports  Tournoi de futsal ASSMC et APE Grenne d’Api

Dim 25 Salle de l’Etoile 15h Chansons Richard Solti - goûter AEP Saint-Louis de Gonzague

Mar 27 Place du Marché  Cinémobile CICLIC - ARCC
 

Février
Dim 1er Salle Cormenon  Théâtre par la troupe de la Ville aux C. Ass. Donneurs de sang

Vacances scolaires du 14 février au 2 mars 2026

Mars

Mar 3 Place du Marché  Cinémobile CICLIC – ARCC

Dim 8 Salle de l’Etoile  Théâtre par la troupe de Naveil AEP Saint-Louis de Gonzague

Sam 14 Place du Marché  Carnaval des écoles APE Grenne d’Api

Sam 28 Médiathèque 13h30 Salon des Bonimenteurs Médiathèque

Dim 29 Halle de la Mairie  Loto des écoles Ecole Louis Nobillot

Vacances scolaires du 11 au 27 avril 2026

Avril

Mar 7 Place du Marché  Cinémobile CICLIC – ARCC

Dim 12   Dimanche de caractère « Lève les yeux » Commune de Mondoubleau

Mai

Mar 5 Place du Marché  Cinémobile CICLIC – ARCC

Lun 25 Place du Marché 9h Foire de Pentecôte Commune de Mondoubleau

Juin

Mar 2 Place du Marché  Cinémobile CICLIC – ARCC

Sam 6 Salle Cormenon 19h30 Bœuf  grillé ABC du Perche
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